






CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal au sein du 

Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS), en vertu du Code général des collectivités 

territoriales et du Code de l’action sociale et des familles, notamment l’article R123-9. 

 

Le CCAS est un établissement public administratif communal géré par un Conseil 

d'administration. 

 

A chaque renouvellement de l’organe délibérant du conseil municipal il convient de procéder 
au renouvellement du Conseil d’administration du CCAS. 
 

Le nombre de ses membres est fixé par délibération du conseil municipal sans limite maximale. 

 

A côté du Maire, Président de droit, il comprend, en nombre égal : 
 

- Des membres élus au sein du conseil municipal par scrutin de liste à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel ; 

 

- Des membres nommés par le maire parmi les organismes suivants : 

o Associations oeuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les 
exclusions, 

o Associations familiales, désignées sur proposition de l’Union départementale 

des associations familiales (UDAF), 

o Associations de retraités et de personnes âgées du département, 

o Associations de personnes handicapées du département mentionnées à l’article 
L. 123.6 du Code de l’action sociale et des familles. 

 

Ne peuvent siéger au conseil d'administration les personnes qui sont fournisseurs de biens ou 

de services au centre d'action sociale. 

 

La désignation doit se dérouler au scrutin secret mais le conseil municipal peut décider à 

l’unanimité, d’un vote à main levée conformément à l’article L212-21 du Code Général des 

Collectivités Territoriales (loi 2011-525 du 17 mai 2011 – art 76). 
 

Compte-tenu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal de : 

 

- fixer à quatre le nombre total de membres appelés à siéger au sein du conseil 

d’administration du CCAS ; 

 

- procéder à l’élection des quatre conseillers municipaux. 

 


